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Stéphane
GUSMEROLI

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse 
Vice Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire
Président de Nordic Isère

Stéphane GUSMEROLI

ÉDITO
Chères Chartroussines, chers Chartroussins,

L’équipe municipale se met en place. Vous trouverez 
ainsi, dans cette Lettre, la présentation des missions 
de chacune et chacun des nouveaux élus, qui ont 
déjà pris pleinement leurs rôles, en recueillant vos 
idées, écoutant vos demandes, en vous rencontrant : 
associations, commerçants, prestataires touristiques, 
habitants, … Des premières réunions et groupes de 
travail ont déjà eu lieu ou sont programmés.

En tant que représentant du cœur de Chartreuse, 
je ferai partie du conseil d’administration de l’office 
de tourisme Cœur de Chartreuse (dont l’assemblée 
générale s’est tenue ce mercredi 29 avril) et de celui 
de Chartreuse Tourisme.

Jeanette Petersen pilote le projet de rénovation 
de la signalétique des commerces et des services. 
La prochaine rencontre sur le sujet se tient ce 
lundi 4 mai à 19h30 en salle du conseil de la mairie. 
Merci de la contacter rapidement si vous souhaitez 
que votre activité soit signalée sur les nouveaux 
panneaux qui seront réalisés cette année 2026 
(jeanette.petersen@saintpierredechartreuse.fr).

Avec Rudi Lecat, et avec l’aide de Hervé Brunelot 
(merci !), nous engageons un plan global d’entretien et 
de rénovation des ponts communaux. Une première 
commande de travaux vient ainsi d’être passée pour 
rénover les deux ponts de Gérentière et Marchandière, 
ce printemps 2026.

Avec Guy Becle-Berland, nous nous sommes rendus 
à l’assemblée générale de Cinebus ce samedi 25 avril, 
pour marquer notre soutien fort à l’activité cinéma 
que cette association propose chaque mois, dans 
notre village, à la salle des fêtes.

Nous travaillons actuellement à la formalisation 
de « conventions de recours au bénévolat pour la 
réalisation de missions municipales », avec notamment 
l’aide précieuse d’Yves Sotiaux, que je remercie 
chaleureusement. Nous en parlerons plus en détails 
dans la prochaine lettre municipale.

Les animations dans le village seront déjà nombreuses 
ce mois de mai, en mettant à l’honneur des activités 
locales. Elles marqueront le lancement de la saison 
touristique. Ainsi, nos agriculteurs locaux vous 
accueillent, avec les portes ouvertes de la Ferme 
de Saint Hugues les 9 et 10 mai, et de la Ferme 
Michel-Chance à Saint Hugues le samedi 23 mai.

Les Fêtes de la Chartreuse célèbrent chaque année le 
PACTE D’AMITIÉ CHARTREUSE® sur les communes de 
Voiron, Saint-Pierre-de-Chartreuse, Saint-Laurent-du-
Pont et Entre-Deux-Guiers. Du 11 au 17 mai 2026, ces 
fêtes nous permettront d’exprimer notre attachement 
à la « trilogie Chartreuse » : le massif de la Chartreuse, 
l’Ordre cartusien et les liqueurs. En même temps, se 
tiendra le Raidlight Trail Festival qui, avec 3 jours de 
courses au départ de Saint Pierre de Chartreuse, du 15 
au 17 mai, accueillera plusieurs milliers de personnes.

Enfin, ne manquez pas le tournoi de pétanque 
organisé à La Diat par le Sou des Ecoles, le samedi 30 
mai prochain !



4 - VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE

Le contenu détaillé des décisions prises lors des Conseils municipaux est accessible sur le site internet de la mairie. 
Ci-dessous sont reprises uniquement les décisions les plus importantes pour la Commune.

Retour sur les principales décisions du Conseil municipal du 20 avril 2026

Les délégations de fonctions données par le maire aux adjoint.es, conseillères et conseillers municipaux sont :

∙	 Corinne DEGROOTE : Tourisme « art, sport, nature », multi-sites, multi-activités

∙	 Guy BECLE-BERLAND : Culture, évènements, associations

∙	 Christine DUMESTRE : Bâtiments, gestion des risques, sécurité, cimetières

∙	 Livio GAZZOLA : Petite enfance, école, finances

∙	 Dominique CABROL : Urbanisme

∙	 Eric DAVIAUD : Environnement, énergie/éclairage, mobilité, déchets, réseaux télécom

∙	 Valérie TORRES : Affaires sociales, seniors

∙	 Rudi LECAT : Voiries, ouvrages d’art, sentiers

∙	 Jeanette PETERSEN : Economie, commerces, communication, nouvelles technologies

∙	 Stéphane LEVOIR : Eau, assainissement, eaux pluviales, bassins, hydraulique piscine

∙	 Fabienne DECORET :  Jeunesse, centre de loisirs, inclusivité, accessibilité

∙	 Bruno MONTAGNAT : Forêt, agriculture

Le maire pilotera les ressources humaines, la coordination des services techniques, la gouvernance municipale, 
la participation citoyenne et la thématique habitat/logement.

Des indemnités de fonctions ont été attribuées au maire et à l’ensemble des quatre adjoints et des huit 
conseillers délégués. Comme sur les mandats précédents, le conseil municipal a décidé de s’appuyer sur une 
équipe élargie d’élus en responsabilité. Écoute, Solidarité, Transparence, Engagement, Compétence seront les 
valeurs qui guideront les élus tout au long de ce nouveau mandat, avec la participation active de chaque 
conseillère et conseiller municipal dans ce projet collectif, au service de l’intérêt général. Le Conseil municipal a 
fait le choix de garder la possibilité d’attribuer une indemnité supplémentaire pour une neuvième délégation 
en cours de mandat.

Le Conseil municipal a désigné ses représentants au sein des organismes extérieurs : le Parc naturel régional 
de Chartreuse, le Syndicat intercommunal de la Vallée du Guiers (SIVG), le Centre social des Pays du Guiers 
(CSPG), Nordic Isère, Territoire d’énergie de l’Isère, la SPL OSER, la SPL Isère Aménagement, la Fédération des 
Communes forestières, la SAS Forestener.

Les élus qui siégeront à la Commission d’appel d’offres et à la Commission de délégation des services publics sont :

•	Président : Stéphane Gusmeroli
•	3 élus titulaires : Corinne Degroote, Guy Becle-Berland, Fabien Baule
•	3 élus suppléants : Christine Dumestre, Livio Gazzola, Céline Dolgopyatoff Burlet

La Commission Urbanisme sera composée de Dominique Cabrol (pilote), Stéphane Gusmeroli, Fabienne 
Decoret, Christine Dumestre, Fabien Baule.

Le Centre communal d’action sociale (le CCAS) sera présidé par Stéphane Gusmeroli et comptera 8 membres :

•	4 élus : Valérie Torres (pilote), Dominique Cabrol, Fabienne Decoret, Céline Dolgopyatoff Burlet
•	4 représentants de la société civile : Bernadette Rudelin, Maryse Gigarel, Claire Bellanger, Pascale Cret

Christine Dumestre a été désignée Correspondante Défense.

REPRÉSENTATIONS ET DÉLÉGATIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
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VIE MUNICIPALE

Retour sur les principales décisions du Conseil municipal du 20 avril 2026

EAU / ASSAINISSEMENT

ÉCOLE

Le Conseil municipal a décidé de mener, courant 
2026, les études de révision et de compléments 
des schémas directeur d’assainissement 
(32 180 € HT) et d’eau potable (21 750 € HT).

Ces missions sont confiées au cabinet Merlin. Ces 
études seront menées en étroite coordination 
avec le Syndicat interdépartemental mixte 
des eaux et d’assainissement du Guiers et de 
l’Ainan (le SIEGA), à qui seront transférées les 
compétences eau et assainissement à partir du 
1er janvier 2027.

Ces deux études auront pour principal objectif de 
valider les prochaines priorités d’investissements 
de rénovation des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement sur la commune de Saint Pierre 
de Chartreuse.

L’équipe enseignante de l’école des 4 Montagnes organise, tous les 3 ans, un voyage scolaire afin que chaque 
enfant puisse partir en voyage scolaire au moins une fois pendant sa scolarité à Saint Hugues. 

Cette année 2026, il est prévu deux séjours :

-	 Une classe de découverte de 5 jours, du lundi 8 au vendredi 12 juin 2026, à Agde, pour les classes de CP, CE1, 
CE2, CM1 ET CM2 (soit 45 enfants) : découverte du site, pêche à pied, découverte de la mer en bateau vitré, visite 
de la criée et des dunes de sable, rencontre avec un conchyliculteur, visite d’un aquarium.

-	 Une classe de découverte de 2 jours, du jeudi 4 au vendredi 5 juin 2026, à Peaugres, pour les classes de PS, 
MS et GS (soit 43 enfants) : visite du Parc animalier de Peaugres à pied, atelier pédagogique sur les 5 sens, 
pique-nique.

Le Conseil municipal a décidé de financer le voyage scolaire de 5 jours à Agde à hauteur de 6 000 €, et le 
voyage scolaire de 2 jours à Peaugres à hauteur de 1 500 €. 

Date du prochain Conseil municipal :
Lundi 1er Juin 2026 à 19h30, Salle du Conseil

Rénovation des réseaux d’eau potable et assainissement au hammeau de Cherlieu en 2022
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VIE COMMUNALE
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VIE COMMUNALE

Cette année, les Fêtes de la Chartreuse se dérouleront 
à Saint Pierre de Chartreuse le dimanche 17 mai.

Au programme : 

  8h45 : Randonnée « Art et Patrimoine », au départ 
de La Correrie (Musée de la Grande Chartreuse) : 
RDV et accueil café devant la nouvelle sculpture 
en cours de réalisation par Emy Wood, « l’Echo du 
Silence ». La randonnée empruntera le sentier GR9 
(avec présentations commentées, tout au long de 
l’itinéaire de : la sculpture St Bruno, la maison des 
douaniers, la chapelle du Grand Logis, le Mas des 
Gaudes, l’ancien hôtel du Grand Som, les 4 Chemins). 
Arrivée à 11h30 au « village des créateurs » au jardin du 
Père Truffot, spécialement organisé pour les Fêtes de 
la Chartreuse. La randonnée est ouverte à tous et ne 
présente pas de difficulté particulière. Il est conseillé 
de se munir de bonnes chaussures. les points de 
rendez-vous culturels et patrimoniaux documentés 
seront assurés en présence des artistes, Emy WOOD 
et Guy LAFOND et du Comité d’Animation de Saint 
Pierre de Chartreuse.

  11h30 : Au Jardin du Père Truffot, démarrage du four 
à pain par l’association « Les Fours Chartroussins » et 
préparation des pizzas. Inscription / réservation pizzas. 
Apéritif / cocktail des Fêtes de la Chartreuse et marché 
de créations.

  11h50 : Présentation des Fêtes de la Chartreuse : 
Historique / interventions sur la construction du four 
à pain du jardin.

  12h00 : Premières pizzas servies par l’association « 
Les Fours Chartroussins ». A consommer sur place en 
famille, en écoutant de la musique ou à emporter. Et, 
aussi, nous pourrons déguster sur place des glaces 
et des desserts « spécial Fêtes de la Chartreuse  » 
proposés par nos commerçants et artisans du 
village. Buvette assurée par l’association « Les Fours 
Chartroussins ».

  12h05 : la chanson de la Chartreuse d’hier et 
d’aujourd’hui : Interprétation en version originale 
par Nicole FALCONNAT, une Chartroussine native des 
Cottaves, suivie d’une version revisitée interprétée 
par Dia.

  Puis : L’écho des cordes, proposé par l’Atelier 
Sola : Le temps d’une pause au cœur des Fêtes de 
la Chartreuse, une voix et une guitare s’élèvent pour 
faire résonner le massif d’une musique voyageuse. 
Dia, autrice-compositrice-interprète installée à Saint-
Pierre-de-Chartreuse, vous propose un répertoire 
de reprises qui traverse les frontières et les genres : 
des clins d’œil complices à la chanson française, des 
mélodies ensoleillées venues d’Amérique du Sud, 
et des folksongs issus de la grande tradition anglo-
saxonne des chansons de protestation, simples et 
directes, portées par la voix et la guitare. Et parce 
que la musique prend toujours racine là où elle 
résonne, ce moment ménagera aussi une place 
pour les chansons d’ici — avec, en écho, la voix d’une 
habitante du village pour interpréter la chanson de la 
Chartreuse. Chansons d’ici et d’ailleurs, le temps d’un 
midi partagé.

  15h30 : Spectacle de cirque contemporain 
« Le poids des nuages », offert par Chartreuse 
Diffusion.

  Toute la journée : intermèdes festifs et musicaux 
en déambulation dans le village avec la fanfare 
Cocktail de zik (en partenariat avec le Raidlight Trail 
Festival)

  17h : Fin des festivités !

Fêtes de la Chartreuse à Saint Pierre de Chartreuse dimanche 17 mai

Projet de sculpture Emy Wood Sculpture Guy Laffond  

Au musée de la Grande Chartreuse :

  14h30 : Visite guidée du musée de la 
Grande Chartreuse 
  15h00 : Atelier familial « Dessine ta 

chartreuse » : Le musée de la Grande 
Chartreuse abrite la collection des Cartes 
de chartreuse, 79 cartes datant du XVIIe 
et du XVIIIe siècles représentant différents 
monastères de l’Ordre à travers l’Europe.

Pendant la semaine du 13 au 17 mai : 
Ateliers enluminures et calligraphie.

Du 14 mai au 11 novembre :

Exposition « Arcabas et l’art sacré 
monumental ». 
Vernissage samedi 6 juin 11h.

Et aussi :
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VIE COMMUNALE

APPEL À PARTENAIRES – ACTIVITÉS DOUCES À LA DIAT, ÉTÉ 2026

Dans le cadre de la préparation de la saison estivale 2026, la commune de Saint-Pierre-de-Chartreuse est 
intéressée d’accueillir de nouvelles offres d’activités douces, sur l’espace de Loisirs de La Diat.
Proposées par des intervenants indépendants, ces activités pourraient enrichir l’expérience des visiteurs 
comme des habitants, en valorisant le bien-être et le cadre naturel exceptionnel du site :
yoga, pilates, marche, Qi Gong, méditation de pleine conscience… (liste non exhaustive).

Les professionnels intéressés sont invités à prendre contact à l’adresse suivante :

corinne.degroote@saintpierredechartreuse.fr

Corinne Degroote,
1ère Adjointe en charge du tourisme
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VIE COMMUNALE

Venez participer
 au test de la ligne de

vélobus de Mollard-Bellet !
RDV LE MERCREDI 20 MAI À 14H 

DEVANT L’ÉCOLE  À VÉLO !

UN VÉLOBUS
QU’EST-CE-QUE C’EST ?

C’est un groupe d’enfants qui se
rend à l’école à vélo, encadré par

un adulte volontaire. 

Des horaires et des arrêts sont
définis en avance. 

OBJECTIF DE LA SORTIE : DÉTERMINER ENSEMBLE
LES POINTS À SÉCURISER SUR LE TRAJET. 

OUVERT AUX PARENTS ET AUX ENFANTS.
 

Dans le cadre du programme d’écomobilité
scolaire, une ligne de vélobus est lancée pour aller
à l’école depuis le hameau de Mollard-Bellet à
Saint-Pierre-de-Chartreuse.

    2,7 KM           ÉCOLE 
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VIE COMMUNALE

Pour organiser l’événement au mieux, nous sommes à la recherche de personnes bénévoles désirant s’impliquer 
au sein de notre équipe. L’organisation nécessite un besoin humain important ! L’investissement associatif est 
une réelle opportunité de rencontre. En plus de vous offrir une expérience enrichissante, les repas et les lots 
coureurs vous seront fournis. 

Merci de nous indiquer vos jours de disponibilités via le formulaire en ligne : https://raidlight-trailfestival.com/

RAIDLIGHT TRAIL FESTIVAL : Du 15 au 17 mai 2026 à Saint-Pierre de Chartreuse 

LES MISSIONS DES BÉNÉVOLES :

  Accueil des participants

  Inscriptions et retraits des dossards

  Ravitaillement sur les parcours et à l’arrivée

  Présence sur les parcours 
     (signaleurs, points de contrôle)

  Encourager les participants !

LES AVANTAGES D’ÊTRE BÉNÉVOLE
  Les repas sont offerts

  Lots coureurs offerts
 

L’équipe organisatrice,
Raidlight Trail Festival

https://raidlight-trailfestival.com/
https://raidlight-trailfestival.com/
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VIE INTERCOMMUNALE

4

4

Service vélos solidaires
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AGENDA

film-documentaire «Graine» :  
https://www.parc-chartreuse.net/agir/agriculture/graine-le-film

Lea Diederichs,
La Ferme de Saint-Hugues

Portes ouvertes à la Ferme de Saint Hugues

La deuxième édition des portes ouvertes de la Ferme de Saint Hugues aura lieu les 9 et 10 mai 2026. 
Au programme, de 10h00 à 18h00 :

  Visites guidées gratuites
  Animations pour les enfants (jeux, activités, poterie...) 
  Projection du film-documentaire «Graine» réalisé par le Parc Naturel Régional de Chartreuse
  Restauration sur place (sans réservation): venez découvrir et goûter les produits de notre ferme (viande 

cuisinée, saucissons, confiture, jus de pommes...)
  Buvette

Nouveauté 2026 : La musique est dans le Pré : Entre moments de douceur et énergie communicative, une 
parenthèse musicale chaleureuse et pleine de couleur vous attend au cœur de le ferme.

https://www.parc-chartreuse.net/agir/agriculture/graine-le-film
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AGENDA

Venez découvrir notre ferme, nos produits fermiers 
et rencontrer nos adorables animaux

  De nombreuses animations tout au long de la journée

  Marché de producteurs sur place

  Buvette et restauration rapide

  Et surtout… ne partez pas trop tôt !

Une grande soirée vous attend avec un repas dansant,
pleine de bonne humeur…
La soirée qui lancera l’été tous ensemble !

On vous attend nombreux !

Ferme Michel-Chance
780 route de Flins

38380 Saint-Pierre-de-Chartreuse

0674019219

Portes ouvertes à la Ferme Michel-Chance Samedi 23 mai 2026

Gabriel Michel Chance 
Ferme Michel-Chance



15 - AGENDA

AGENDA

Portes ouvertes à la Ferme Michel-Chance Samedi 23 mai 2026

15 - AGENDA

MMaarrddii  2266  mmaaii  22002266                        1188hh3300  

Salle des fêtes 

 avec la réalisatrice 

SSaaiinntt  PPiieerrrree  ddee  CChhaarrttrreeuussee

Anne GEORGET

UNE FEMME LIBRE

     AU GOULAG

Ciné – débat

Un film de  60 minutes 

Participation au chapeau 

Retrouvez tous les événement à venir sur :
chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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AGENDA

Exposition Arcabas  les formes de l’eau

D’avril 2026  à  fin mars 2027

Du 14 mai au 11 novembre 2026 

Exposition               Arcabas et l’art sacré  
                                           monumental       Musée de la Correrie

Mise en lumière nocturne des vitraux 
Saint-Christophe sur Guiers 

Vendredi 26 juin   2026 

   www.centenairearcabas.fr

Musée Arcabas en Chartreuse

Samedi 6 juin   

Baptême de 

la rose Arcabas

Place  Arcabas  15h

Dimanche 28  juin   

Cinquième  messe    
       aux Artistes

Église Saint-Hugues  11h   

     Musée Arcabas 

Diffusée sur France 2  
« Le jour du seigneur »

3 Juillet à janvier 2027

Arcabas Rétrospective

Musée Hébert 
Chemin Hébert,   La Tronche.       
                                  04 76 42 97 35 

musees.isere.fr 

Vernissage   samedi 6 juin      11h

St Hugues en Chartreuse

Ensemble de plus de  80 
toiles

Juin

Du 14 mai au 11 novembre 2026 

Arcabas et l’art 
sacré monumental 

Mise en lumière 
nocturne des vitraux 

Saint-Christophe sur Guiers 

Mardi 26 mai 2026 

   et autres rendez-vous sur 

www.centenairearcabas.fr

Mai

  Vernissage

Exposition  en hommage à

Jusqu’au au 16 mai 2026

Galerie Vent des Cimes

et Arcabas  peintre

Etienne  sculpteur

Grenoble

Jusqu’en mars 2027

Exposition 

         

Arcabas
«  les formes de l’eau » 

musee-saint-hugues@isere.fr

Musée Arcabas en Chartreuse 

Dans le cadre de la saison    
  culturelle départementale

Exposition 

         

6 juin 11h

Samedi 23 mai 2026 

   À La Correrie 

Avec le soutien du Parc Naturel 
Régional de Chartreuse

par l’ensemble 
Musicâme France

Église de CORBEL   18h

Concert

Retrouvez tous les événement à venir sur :
chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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OFFRES D’EMPLOI

17 - OFFRES D’EMPLOI

Retrouvez toutes les offres d’emploi sur : 
www.saintpierredechartreuse.fr/offres-demploi

Cette lettre est aussi la vôtre

La lettre municipale est un outil d’information pour tous les habitants, 
mais c’est aussi un espace ouvert à vos initiatives et à vos projets.

Vous avez un projet en cours, annoncer un événement, ou mettre en lumière 
une initiative locale ? Cette lettre est le moyen idéal pour partager vos informations 
avec l’ensemble de la commune.

Nous contacter

Envoyez-nous votre contenu : texte de présentation, dates, lieu, coordonnées de contact, 
et visuel si nécessaire.

   accueil@saintpierredechartreuse.fr

Hello !

  LA CRECHE FEES ET LUTINS RECRUTE : 

- Un Agent Polyvalent (préparation des repas et entretien des locaux)  H/F

  LA COMMUNE D’ENTREMONT LE VIEUX RECRUTE : 

- Un Adjoint Technique  H/F

  LA MAIRIE DE SAINT-JOSEPH-DE-RIVIERE RECRUTE : 

- Un Agent Polyvalent des Services Administratifs  H/F

  LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU GROUPE SCOLAIRE  
Le Sappey-en Chartreuse/Sarcenas RECRUTE : 

- Un Directeur du Pôle enfance et restauration scolaire H/F

  PEINTURE & DÉCORATION DE CHARTREUSE RECRUTE : 

- Un peintre en bâtiment qualifié H/F

  LES CLÉS DE CHARTREUSE RECRUTENT :

- Accueil de visiteurs / Prestations de nettoyage

  LES CHALETS ST HUGUES RECRUTENT : 

- Un cuisinier (H/F)

  LE VALOMBRÉ CHAMBRE D’HÔTES RECRUTE :

- Un agent d’entretien (H/F)

  LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ISÈRE RECRUTE : 

- Des Contractuels de travailleurs en situation de handicap (H/F)

  Devenir assistante maternelle :

La demande sur notre secteur est assez importante et permettrait d’assurer un revenu stable à une 
personne qui souhaiterait s’installer sur Saint Pierre de Chartreuse. Pour tout renseignement merci 
de contacter le relais d’assistante maternelle «A petits pas» à St Laurent du Pont : 04 76 55 44 41 
(Permanences téléphonique le lundi de 15h à 17h, le mardi de 14h à 15h30 et le vendredi de 11h30 à 12h30). 
ram.cccg38@orange.fr

http://www.saintpierredechartreuse.fr/offres-demploi
http://www.saintpierredechartreuse.fr/offres-demploi
mailto:accueil%40saintpierredechartreuse.fr?subject=
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EXPRESSION DES CONSEILLERS 
N’APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE
EXPRESSION DES CONSEILLERS 
N’APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Ce mois-ci, nous attirons votre attention sur deux 
sujets spécifiques.

Modalité d’indemnisation des élus,

La municipalité rejette notre proposition de bon sens, 
juste et raisonnable visant à moduler l’indemnité des 
élus selon leur assiduité aux instances communales.

Lors du conseil municipal du 20 avril 2025, il a été 
présenté le mode d’indemnisation des élus. En soi, 
nous ne contestons ni le montant ni le mode de 
répartition des indemnités entre le maire, les adjoints 
et les conseillers délégués. Le travail demandé 
aux élus est une réalité exigeante, nous le savons 
d’expérience.

Cependant, nous avons proposé une mesure visant à 
moduler les indemnités selon le niveau de présence 
des élus. L’enjeu semble essentiel afin de favoriser 
une présence effective, d’encourager l’implication 
et de garantir l’équité entre élus et surtout dans un 
souci d’exemplarité vis-à-vis des habitants.

Le mode de calcul proposé était simple et efficace, 
1 absence mensuelle non justifiée entraînerait 
une réduction de 10% de l’indemnité mensuelle ; 2 
absences 15 %, 3 absences 20%... sans pouvoir aller au-
delà d’une réduction de 30% l’indemnité mensuelle.

Bien que notre demande soit innovante et 
constructive, elle a été rejetée par la majorité, qui 
compte sur la responsabilité individuelle de chaque 
conseiller indemnisé pour garantir leur présence au 
conseil municipal et aux commissions communales 
dans lesquelles ils siègent.

A l’heure où l’argent public devient tous les jours 
un peu plus précieux et que l’inflation s’installe à 
nouveau dans l’économie, il nous semble évident 
que la plus grande transparence doive s’appliquer 
sur le sujet de l’indemnisation des élus.

Lors de la dernière mandature, l’équipe municipale a 
montré un absentéisme régulier. Il est aisé de faire ce 
constat à la lecture des comptes-rendus des conseils 
municipaux sur le site de la mairie.

Une chaufferie en bois déchiqueté, un choix coûteux 
et peu performant

La Municipalité a fait le choix d’investir dans une 
chaufferie bois déchiqueté pour alimenter certains 
bâtiments communaux. Cette décision nous paraît 
inadaptée aux besoins de la commune et en décalage 
avec les enjeux actuels de transition écologique.

Présentée comme écologique, cette solution 
repose en réalité sur une chaîne industrielle lourde 
: transports des bois abattus puis déchiquetés par 
camion, déchiquetage mécanique, stockage, puis 
combustion. Chacune de ces étapes consomme de 
l’énergie et génère des émissions polluantes. À cela 
s’ajoutent des rejets locaux de particules et d’oxydes 
d’azote, impactant directement la qualité de l’air à 
Saint-Hugues (à côté de l’école).

Sur le plan énergétique, le système montre également 
ses limites. Le réseau de chaleur enterré entraîne 
des pertes importantes, avec plusieurs milliers de 
kWh dissipés chaque année lors du transport de la 
chaudière aux bâtiments. Une part significative de 
l’énergie produite est donc perdue avant utilisation 
(l’équivalent du chauffage annuel d’un logement), ce 
qui dégrade le rendement global. Autrement dit, il 
s’agit d’une installation complexe et coûteuse pour 
une efficacité discutable.

À l’inverse, des solutions modernes et éprouvées 
existent. La pompe à chaleur offre un rendement 
élevé, sans combustion, sans transport de 
combustible et sans pertes liées à un réseau étendu. 
Cette technologie utilise désormais des fluides 
naturels à très faible impact carbone, et permet de 
réduire significativement les coûts d’exploitation.

Dans un contexte de sobriété énergétique et de 
maîtrise des finances publiques, ce choix interroge 
profondément. Investir massivement dans un 
système lourd, polluant et peu performant pour un 
nombre limité de bâtiments apparaît disproportionné 
et a aussi un réel impact paysager à proximité du 
musée Arcabas.

Nous demandons une réévaluation de ce projet, 
afin de privilégier des solutions plus simples, plus 
efficaces, réellement écologiques et moins coûteuses 
en investissement et en fonctionnement.

Céline Dolgopyatoff Burlet et Fabien Baule
Conseillers municipaux

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un espace d’expression 
dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux Conseillers n’appartenant pas à la majorité.
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NUMÉROS UTILES

MÉDECINS - MAISON MÉDICALE 
Dr ARNOUX Fanny et Dr ROSSARY Luc 
www.medichartreuse.fr/ 
04 76 56 73 80

PHARMACIE 
MOTTET Sophie 
04 76 88 65 21

INFIRMIÈRE LIBÉRALE 
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE 
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES 
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOTHÉRAPEUTE DPO 
TARADE Christophe - 06 23 44 72 54

PSYCHANALYSTE 
BUCCI Vincent - 07 81 32 33 97

NATUROPATHE 
NAU Madeleine - 06 09 44 17 68

SAMU - 15 
SECOURS EN MONTAGNE - 112 
POMPIERS - 18 
GENDARMERIE - 17 
URGENCES PERSONNES SOURDES - 114

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS : 
(Horaires d’été du 1er avril au 31 Oct.)

Lundi : 14h à 18h 
Mardi : 8h à 12h 
Mercredi : 8h à 12h / 13h à 17h 
Jeudi : 9h à 13h / 14h à 18h 
Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 8h à 12h / 13h à 17h

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D’ENTREMONT : 
Mardi : 14h30 à 16h30 
Samedi : 9h à 12h

PENSEZ AU COVOITURAGE ! 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :  
www.saintpierredechartreuse.fr/transports

MAIRIE 
04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE 
04 76 53 01 30 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
04 76 50 34 81 
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00 
samedi de 10h00 à 12h00

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES 
04 76 88 63 87 
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

CRÈCHE «FÉES ET LUTINS» 
04 76 88 65 40

ADMR ST-LAURENT-DU-PONT 
04 76 06 44 14

AIDES À DOMICILES : 
Sylvie ROCCHI : 06 16 69 66 33 
Faustine IPPOLITO : 06 08 35 78 06

CENTRE SOCIAL ST-LAURENT-DU-PONT 
04 76 55 40 80

ALLO AGENT SOCIAL 
06 15 32 09 36 
accueil en mairie/CCAS les mardis matins

TAXI DE CHARTREUSE 
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

OFFICE DE TOURISME 
ST-PIERRE-DE-CHARTREUSE 
04 76 88 62 08

RAPPEL RÉGLEMENTATION  
MEUBLÉ DE TOURISME 

  saintpierredentremont.org/savoie/ 
meubles-de-tourisme-et-chambres-dhotes/

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE 
04 76 88 75 20 

  Suivez l’actualité sur : 
www.parc-chartreuse.net/actualites/

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
CŒUR DE CHARTREUSE  04 76 66 81 74 

  Suivez l’actualité sur : coeurdechartreuse.fr/

http://www.medichartreuse.fr/
http://www.saintpierredechartreuse.fr/transports
http://saintpierredentremont.org/savoie/
http://www.parc-chartreuse.net/actualites/
http://coeurdechartreuse.fr/
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